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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 31 janvier 2013 relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins
et de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les
établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

NOR : AFSH1243599A

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des
finances, chargé du budget, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 6152-538 et R. 6152-632 ;
Vu la loi no 2012-157 du 1er février 2012 relative à l’exercice des professions de médecin, chirurgien-

dentiste, pharmacien et sage-femme titulaires d’un diplôme obtenu dans un Etat non membre de l’Union
européenne ;

Vu le décret no 2012-659 du 4 mai 2012 portant application de la loi no 2012-157 du 1er février 2012 relative
à l’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, pharmacien et sage-femme titulaires d’un diplôme
obtenu dans un Etat non membre de l’Union européenne ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et de la
permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 13 de l’arrêté du 30 avril 2003 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
Au dernier alinéa du 1 du C, les mots : « à la date du 30 janvier 2002, » sont remplacés par les mots : « à la

date du 3 août 2010, » et les mots : « jusqu’au 31 décembre 2011, » sont remplacés par les mots : « jusqu’au
31 décembre 2016, ».

Art. 2. − Le directeur général de l’offre de soins et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 janvier 2013.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC


